
Le site officiel du classement 
 

Exploitants d’hébergements touristiques  
Utilisation du service de demande de classement 

 
 

 

www.classement.atout-france.fr  



La démarche de classement en ligne  

 La création d’un compte utilisateur 

 La préparation de la demande et l’envoi  

du pré-diagnostic 

 La validation du certificat de visite 

 L’envoi du dossier validé à Atout France  

 

 

        En 4 étapes 



Vous disposiez déjà d’un compte sur 
www.classement.atout-france.fr avant le 29 mai 2012 

 
 

Connectez-vous avec 
les identifiants  
et mots de passe 
transmis par mail 
 
 Validez les conditions  
Générales d’utilisation 
 
Vous pouvez dès 
maintenant accéder à  
votre ESPACE  
UTILISATEUR 

1ère étape 

  L’identifiant prend la forme d’une adresse Email 

  Vous avez la possibilité de modifier et personnaliser 

votre mot de passe lorsque vous êtes dans votre 
espace 

http://www.classement.atout-france.fr/
http://www.classement.atout-france.fr/
http://www.classement.atout-france.fr/


Vous vous inscrivez pour la première fois  
 

Complétez les 3 champs et 

recevez : 

  1 inscription immédiate  

  1 mail de confirmation 

Validation des CGU 

1ère étape 



Vue de l’espace utilisateur 

Modification de votre 

mot de passe  

Votre tableau de bord 

 
Avec la vision de l’état 

d’avancement de chaque 

établissement 

 Votre accès direct aux 

données du compte  

Important : vous avez la possibilité de gérer simultanément plusieurs d’établissements  

 



Amorcer votre demande de classement  

 

  
Pour amorcer votre demande :  

cliquez ici 

 

2ème étape 



 Visite de contrôle : la préparation de la demande et 
l’envoi du pré-diagnostic 

Etat 

d’avancement  

de la demande :  

étape par étape 

Vous êtes un 

hôtel, faites 

votre auto-

évaluation en 

ligne  

 Déposer 

votre pré-

diagnostic 

2ème étape 



Visite de contrôle : la préparation de la demande et 
l’envoi du pré-diagnostic  

 Compléter votre demande de classement… 

 

Etat 

d’avancement  

de la demande :  

étape par étape 

  
Choisir mon 

organisme 

d’inspection 

accrédité 

 

2ème étape 



Visite de contrôle : la préparation de la demande et 
l’envoi du pré-diagnostic  

 Compléter votre demande de classement… 

 
 

 

 

Journal des 

actions 

réalisées  

  
Informations 

renseignées 

par le cabinet 

de contrôle 

 

  
Compléter les 

informations 

descriptives de 

mon  

établissement 

 

2ème étape 



Visite de contrôle : la préparation de la demande et l’envoi du 
pré-diagnostic  

Commander la visite de contrôle 

 
  

 

  
Valider ma 

demande de 

visite de 

contrôle 

 

2ème étape 



Valider votre certificat de visite  
Rapport de contrôle et grille de contrôle déposés par le cabinet 

Etat 

d’avancement  

de la demande :  

étape par étape 

  
Valider le 

rapport de  

contrôle et la 

grille de 

contrôle 

 

  
Cocher 

 

3ème étape 



Envoyer votre demande de classement à Atout France 

Etat 

d’avancement  

de la demande :  

étape par étape 

  
Envoyer la 

demande de 

classement  : 

cliquez ici 

 

4ème étape 



Envoyer votre demande de classement à Atout France 

déclaration sur l’honneur 

 

Valider l’exactitude et 

la conformité des 

éléments déclarés 

4ème étape 



La décision de classement et la publication 

 

Atout France examine votre 

demande : 

 

  Un mail vous est envoyé 

attestant que votre dossier est 

complet. 

 

  Votre décision de classement 

est prononcée dans les 

meilleurs délais.  

 

Etat 

d’avancement  

de la demande :  

étape par étape 

4ème étape 



Visualisation de votre décision de 
classement et publication 



L’ensemble du personnel  
 
 
 
 
 
 
 

en France et à l’étranger, 
reste à votre écoute 

 
 

MERCI 

de  ATOUT  FRANCE  


